
AVIS DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES DU 30 SEPTEMBRE 2020

Observations Réponse et éléments intégrés au dossier d’autorisation environnementale 
Page 1 Arrêté de prescription d’archéologie du préfet de région Normandie préventive n° 28-2020 400 

du 30 septembre 2020 dans le cadre d’un aménagement par tranches successives
Une  synthèse  de  l’avancement  des  investigations  archéologiques  depuis  2002  est  disponible  au  chapitre  « 4.6.2  -
Patrimoine et loisirs » de la pièce C – étude d’impact. 
Les prescriptions de l’arrêté d’archéologie préventive du préfet de région Normandie n° 28-2020 400 du 30 septembre
2020 seront respectées. 
Les arrêtés des précédentes phases de diagnostics archéologiques, dont les prescriptions ont été respectés, sont joints
en annexe 21.


